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COMITE CONTRE LA TORTURE


CONTRIBUTION DE LA  COORDINATION AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME POUR LES ARMEES A L’EVALUATION  DU RAPPORT INITIAL DE LA COTE D’IVOIRE PAR LE COMITE CONTRE LA TORTURE

Présentation de la CADHA 
La Coordination Africaine des Droits de l’Homme pour les Armées [CADHA] est une Organisation Non Gouvernementale de droit ivoirien (Loi n°60-315 du 21 septembre 1960 relative aux Associations). Créée en novembre 2011 elle est  spécialisée dans le renforcement de capacités du personnel du métier des armes en matière de droit des conflits armées et des droits de l’Homme.
Présente dans vingt (20) pays Africains, la CADHA a formé et sensibilisé 31 500 auditeurs, dont 150 parlementaires en treize (13) ans. Elle a contribué à retirer la Côte d’Ivoire de la liste « dite de la honte des Nations Unies », la liste des pays où les forces armées sont auteures de violences sexuelles liées aux conflits. Elle participe à la formation des bataillons projetables dans les missions extérieures.
Dotée du statut consultatif spécial ECOSOC des Nations Unies soit le deuxième du genre depuis l’indépendance en 1960. La CADHA est par ailleurs une organisation reconnue d’utilité publique en Côte d’Ivoire et participe au renforcement du lien Armée-Nation à travers l’organisation des journées portes ouvertes des Droits de l’Homme et du Droit International Humanitaire.
Généralités
La Côte d’Ivoire a ratifié la Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants le 18 décembre 1995 et se devait de soumettre son rapport initial sur la mise en œuvre de la Convention, en décembre 1997. 
En janvier 2015, la Côte d’Ivoire a accepté de se soumettre à la procédure simplifiée de soumission des rapports dus à certains organes de traité. 
Aussi, le Comité contre la Torture a-t-il adopté une liste de points à traiter (47 questions) lors de sa 59e session , tenue au Palais Wilson (Genève), du 7 novembre au 7 décembre 2016.
Conformément à la correspondance du Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme, la liste des points à traiter devait être renseignée par la Côte d’Ivoire et retournée au Comité dans un délai d’un  an, soit au plus tard le 19 décembre 2017. 
Les initiatives du Secrétariat d’État, auprès du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Droits de l’Homme, chargé des Droits de l’Homme, à travers le Comité interministériel de suivi de l'application des instruments internationaux relatifs aux Droits de l'Homme a initié des sessions de rédaction et de consolidation des réponses aux 47 questions adressées par le Comité dans le cadre de la procédure simplifiée négociée par la Côte d’Ivoire au cours de l’année 2019. La liste des points à traiter (questions du CAT) ont été envoyé à la Côte d’Ivoire, en novembre 2016, avec une période de réponse d’un an, soit novembre 2017. 

Finalement, en application de l’article 19 de la Convention selon la procédure simplifiée d’établissement des rapports, la Côte d’Ivoire a soumis le rapport attendu, le 19 février 2024. 

Conformément à son mandat la CADHA a participé aux différentes consultations nationales.

THÈMES

1. Maison d’Arrêt Militaire d’Abidjan (MAMA)

La CADHA a son siège au sein de l’État-Major Général des Armées de Côte d’Ivoire et à ce titre se trouve sur le même périmètre que la Maison d’Arrêt Militaire d’Abidjan (MAMA).
Cette proximité facilite les visites aux pensionnaires privés de liberté.
La CADHA note, que MAMA qui est constitué de bâtiments non destinés, au départ, à une prison n’est pas adapté malgré quelques commodités.

Par exemple, le 22 mai 2019, Dame Berté Kady Joëlle, Commissaire de Police à Bingerville, soupçonnée d’abus de confiance et d’escroquerie suite à des plaintes de victimes présumées depuis 2012, a été arrêtée puis déferrée à la MAMA, en vertu des articles 401, 305, 403 et 497 du Code Pénal (ancien), sur instruction du Chef du Parquet Militaire, après avoir été entendue.
La prison ne regorgeant pas de bâtiment, de cellules exclusivement dédiées aux femmes détenues, un agent de l’administration pénitentiaire a dû céder son bureau, transformé en cellule.
A la suite de divers plaidoyers, elle a finalement été mise en liberté provisoire en attendant son procès.

Recommandations 

· Construire une Maison d’Arrêt Militaire conforme aux dispositions internationales en la matière avec une séparation des quartiers Homme / Femme.


2. Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP)			

Réalisations

Depuis sa dernière évaluation à l’EPU, le 7 mai 2019,  la Côte d’Ivoire a ratifié des instruments relatifs aux droits de l’Homme tout en tenant ses engagements volontaires lors de ses candidatures et mandats consécutifs au Conseil des Droits de l’Homme (2013-2015, 2016-2018, 2021-2023) et celui en cours depuis janvier 2024. L’on note la ratification de :
· Convention internationale sur la protection des droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille, le 26 septembre 2023.
· Protocole à la Convention contre la Torture ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (OPCAT), le 1er mars 2023.

Pour la mise en œuvre du Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP) prévu par l’OPCAT, la CADHA a pris part à un atelier de réflexion sur le modèle à mettre en place conformément au paragraphe 2 de l’article 28 du Protocole à l’initiative du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme, les 2 et 3 mai 2023, à Grand Bassam.
Mieux, la CADHA plaide auprès de divers acteurs pour la création du MNP et son opérationnalisation.

Défis
· La mise en place d’un Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP) incluant des acteurs de la Société civile.
· La domestication du contenu de certains Traités et Conventions ratifiés par la Côte d’Ivoire.
· la non ratification à ce jour d’instruments pertinents de droits de l’Homme au plan régional.

Recommandations 

· Mettre en place le Mécanisme National de Prévention de la Torture en y incluant toutes les parties prenantes.
· Renforcer l’arsenal juridique national par la domestication du contenu des Traités et Conventions en général et particulièrement du CAT et de l’OPCAT. 


3. Genre et Armées	
		
Réalisations

Dans le cadre de la Résolution 1325 des Nations Unies (qui appelle les États membres à faciliter et soutenir tous les efforts visant à maintenir et à favoriser la paix et la sécurité, et à accroître la participation des femmes et la prise en compte de l’égalité des sexes dans tous les domaines de la consolidation de la paix), la Côte d’Ivoire  a mis en place plusieurs stratégies, notamment la prise en compte des questions de genre, la meilleure représentation des femmes, la prévention de la violence sexuelle et fondée sur le genre, y compris des violences sexuelles liées aux conflits et la lutte contre ces violences.  
Bien que la Côte d’Ivoire ait été le premier pays africain à élaborer un plan d’action sur la Résolution 1325 des Nations Unies sur le triptyque « Femme, Paix et Sécurité », elle peine encore à affirmer son leadership sur le sujet. En effet, la faible représentativité des femmes au sein des Forces de Défense et de Sécurité en est une illustration.
La Police Nationale qui a intégré pour la première fois des femmes dans ses rangs en 1987, n’a que 13,3% de femmes dans son effectif, parmi lesquelles seulement 9,81% soit 42 femmes sur 428 policiers occupent des postes de responsabilité. 
La féminisation à la Gendarmerie a débuté en 2014 pour atteindre une représentativité de 0,49% de femmes en 2019. Dans l’armée, une seule femme a été promue au grade de Général en 2014. Ainsi, l’on y décomptait les proportions suivantes de femmes : 0,5%,  0,60%, 1,66% et 2% respectivement en 2013, 2014, 2016 et 2018.
Au niveau des Opérations de Maintien de Paix (OMP), outre la Police Nationale qui a déployée 46 femmes, dont 05 Commissaires, 30 Officiers et 11 Sous-officiers sur un total de 286, soit 16,08% sur la période 1998-2014, seulement dix (10) femmes ont été déployées par l’armée ivoirienne dans les missions onusiennes, notamment au Mali, et en Haïti. 
Ces chiffres classent la Côte d’Ivoire parmi les pays à faible contribution de troupes et de police aux opérations de paix des Nations Unies avec moins de cent (100) femmes selon la grille de l’outil visant à mesurer les opportunités pour les femmes dans les opérations de paix (MOWIP).
Au vu du faible taux de représentativité des femmes dans le secteur de la sécurité, et par ricochet dans les Opérations de Maintien de Paix, il parait judicieux d’évaluer les obstacles qui freinent la pleine participation des femmes et de proposer des solutions appropriées. 

              Défis
· Faible représentation des femmes dans les forces armées de Côte d’Ivoire ainsi que dans des Opérations de Maintien de Paix (OMP).
· Faible représentation de femmes aux postes de prises de décision aussi bien dans les Armées, la Gendarmerie que la Police Nationale.
· Absence d’un mécanisme d’encadrement des survivantes de personnes victimes de harcèlement, de violence sexuelle, d’agression sexuelle et d’injustice faite aux femmes aussi bien dans les Armées, la Gendarmerie que la Police Nationale.
· Prise en compte des femmes aussi bien dans les Armées, la Gendarmerie que la Police Nationale lors des missions de l’Etat à la Commission de la Condition de la Femme (CSW) à New York (USA).

Recommandations 

· Poursuivre la Formation, la sensibilisation et le renforcement des capacités de l’ensemble du personnel des Forces de Défense et de Sécurité (FDS) sur la politique genre, la sécurité et les Operations de Maintien de Paix, de lutte contre la torture et autres traitements inhumains, cruels et dégradant.

· Poursuivre la Sensibilisation jeunes filles et des femmes sur l’intérêt positif de la participation aux Opérations de Maintien de Paix et renforcer leurs capacités par l’organisation de formations au pré-déploiement au sein de ces missions ainsi que sur les droits de l’Homme et la problématique de la torture.

· Améliorer les conditions de fonctionnement de la plateforme d’échange des responsables des cellules genre de l’ensemble des Forces de Défense et de Sécurité  mise en place  pour une meilleure communication et un partage des informations dans la lutte contre la torture et autres traitements inhumains, cruels et dégradant.

· Renforcer les capacités des cellules genre sur les dispositions légales des femmes et jeunes pour accroitre leur efficacité dans l’exercice de leur fonction.
· Mise en place d’un mécanisme d’encadrement des survivantes de personnes victimes de harcèlement, de violence sexuelle, d’agression sexuelle et d’injustice faite aux femmes.

· Etendre le mécanisme conjoint de suivi des cas de violation des droits de l’homme y compris les VSBG composé de (FACI- CADHA et CNDH) aux autres unités des FDS pour le traitement des plaintes de discrimination, d’intimidation fondés sur le genre, de torture et autres traitements inhumains, cruels et dégradants.

4. Education aux Droits de l’Homme

L’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté Programme Mondial d’Education aux Droits de l’Homme (PMEDH) par  la Résolution 59/113 du 10 décembre 2004.
Dans sa résolution 39/3 (27 septembre 2018), le Conseil des Droits de l’Homme a décidé de faire de la jeunesse le groupe cible de la quatrième phase du Programme Mondial d’Education aux Droits de l’Homme, en mettant l’accent sur l’éducation et la formation axées sur l’égalité, les droits de l’Homme et la non-discrimination, ainsi que sur l’intégration et le respect de la diversité de manière à favoriser l’édification de sociétés inclusives et pacifiques, et d’aligner cette quatrième phase sur le Programme de développement durable à l’horizon 2030, en particulier la cible 4.7 des Objectifs de Développement Durable. 
Le plan d’action élaboré pour la quatrième phase (2020-2024) du Programme mondial (A/HRC/42/23) et adopté par le Conseil des Droits de l’Homme par sa Résolution 42/7 du 26 septembre 2019 met à la charge des Etats la soumission d’un rapport d’évaluation finale sur la mise en œuvre de cette phase au Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme (HCDH).
Comme recommandé, le Secrétariat technique national est assuré par le Ministère en charge de l’éducation avec la désignation d’un Point focal en Côte d’Ivoire.
En outre, l’Education aux Droits de l’Homme est enseigné dans les différents cycles scolaires et universitaires ainsi que dans des structures de formation militaire (Ecole Militaire Préparatoire et Technique (EMPT), les centres de formation militaires des Armées, Ecole de Gendarmerie, les Ecoles de Police…).
La Coordination Africaine des Droits de l’Homme pour les Armées [CADHA] accompagne ce processus de renforcement de capacité et a formé et sensibilisé 31 500 auditeurs, dont 150 parlementaires en treize (13) ans.

Défis

· La mise en place d’un Comité National et d’un Secrétariat National du PMEDH.
· La soumission d’un rapport d’exécution du PMEDH conformément à la Résolution 42/7 du 26 septembre 2019 du Conseil des Droits de l’Homme sur la quatrième phase (2020-2024) du PMEDH.

Recommandations

L'éducation aux droits humains est une éducation pour le changement, tant individuel que social. Il s'agit de renforcer les compétences des jeunes en général et particulièrement des forces armées afin d'en faire des citoyens modèles et c’est pourquoi, la CADHA recommande de :
· Mettre en place un Comité National et d’un Secrétariat National dédié au Programme Mondial d’Education aux Droits de l’Homme et le rendre fonctionnel.
· Soumettre les rapports d’exécution des différentes phases du Programme Mondial d’Education aux Droits de l’Homme.
---------------------------------------------------------------------------------------
Coordonnateur Général : DIABY BAKARI SIDIKI 

· Cellulaire : (+225)  07 49 98 81 67
· E-mail: bakarisidiki@yahoo.fr
· Site web : www.cadha-afrique.com

Siège : Camp Galiéni (Etat-Major Général des Armées / Abidjan – Côte d’Ivoire)

Adresse :    
· Boite Postale : 20 bp 1050  Abidjan 20.
· Appel : +225 27 20 00 00 84 
  Appel : +225 27 20 00 00 84 
  Email : info@cadha-afrique.com
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